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Montant du prêt FAD : 20 millions d’UC
(environ 15,3 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 19/10/2005
Localisation du Projet : Régions de Ziguinchor
et de Sédhiou

Organe d’exécution

Ministère de l’Agriculture PADERCA,
Siège ex-SOMIVAC, Près du Camp militaire
BP 1224 Ziguinchor – Tél. : (221) 33 991 70 34
E-mail : ccppaderca@yahoo.fr

Objectifs

Le Projet entend contribuer à la réduction de
la pauvreté et à la relance des activités rurales

en Casamance. De manière spécifique, le Projet
vise à augmenter la production agricole sur une
base durable.

Description

Le projet s’inscrit dans le cadre du Programme
de relance des activités économiques et sociales
en Casamance (PRAESC), mis en place par le
Gouvernement et soutenu par la communauté
des bailleurs de fonds, qui entend appuyer le
processus de retour à la paix dans la région. D’une
durée prévisionnelle de cinq ans, il concerne de
manière spécifique l’appui au développement rural,
en axant ses interventions sur la préservation et
la valorisation du capital productif « eaux, sols et
forêts », aujourd’hui gravement menacé. Il
permettra, selon une démarche de planification
participative, la mise en valeur de près de 15.000
ha de terres agricoles, un renforcement des
capacités des organisations paysannes,
notamment féminines, ainsi qu’une meilleure
professionnalisation des filières de production, et
apportera aussi un appui particulier dans le
domaine des infrastructures sociales.

Le Projet s’articule autour de 3 composantes : (A)
Conservation et valorisation des ressources
naturelles, (B) Développement local et renforcement
des capacités, et (C) Gestion du projet.

Résultats attendus

Les principales activités prévues dans le cadre
du PADERCA sont les suivantes : (i) la protection

et l’aménagement d’environ 35 vallées rizicoles
menacées par le sel (13.500 ha), (ii) l’intensification
agro-pastorale par une meilleure maîtrise des
eaux de surfaces, touchant environ 1.000 ha
(bas-fonds, mares, jardins maraîchers, vergers,
etc.), (iii) la protection et la conservation du milieu
naturel (500 ha de forêts, 1.000 ha de mangrove,
200 km de pare feux, 800 ha de terres traitées
par les techniques antiérosives), (iv) l’appui
organisationnel et l’accompagnement de plus de
500 comités villageois et groupements
d’exploitants, (v) des actions d’appui-conseil et
de vulgarisation en direction de plus de 14.000
exploitations, (vi) un appui à la structuration et
l’organisation des différentes filières de
production, et (vii) la construction/réhabilitation
et l’équipement de 180 salles de classe et 16
postes de santé.
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Résultats atteints

Le Projet a permis d’établir une situation de
référence du milieu naturel en basse et
moyenne Casamance, par la réalisation et
l’analyse, à partir d’imageries satellitaires, des
cartes d’occupation du sol pour les années
1985, 1993 et 2006. Une base de données sur
les vallées salinisées et ouvrages existant a
également été élaborée. Dans le cadre du volet
aménagement, sept vallées sont à ce jour
protégées ainsi qu’une vallée nouvelle de 488
ha. Au total, près de 1.100 ha de terres sont
protégés et en voie de récupération dans le
cadre du programme initial d’ancrage. Les
travaux de construction de 175 ouvrages
évacuateurs de crue répartis sur 34 vallées et
devant protéger 3.012 ha ont débuté.

Dans le cadre de la régénération des ressources
naturelles, près de 410 ha de terres ont été
reboisés, 500 ha de mangrove régénérés, et plus
de 80 km de pare-feux ont été mis en place.
Dans le domaine de la foresterie communautaire,
trois massifs forestiers d’une superficie globale

de 1.672 ha font actuellement l’objet d’une
gestion communautaire par mise en défens dans
la région de Sédhiou.

Le projet a permis la mise en place et la formation
de 17 comités de gestion et d’entretien des
vallées, 50 organisations de producteurs
regroupant 300 planteurs, 13 groupements
maraîchers, soit 643 membres dont 570 femmes.
Ces différents groupements ont été structurés
et, ont bénéficié d’actions de vulgarisation et
d’appui conseil. Le Projet a élaboré des outils de
suivi de la prise en compte de la dimension genre
dans la mise en œuvre du Projet

Impact sur le développement

Le Projet a permis à ce jour, selon une démarche
de programmation participative, la protection de
près de 1.100 ha de vallées et la régénération
de plus de 900 ha de terres. Le Projet a également
contribué à un renforcement des organisations
paysannes au niveau des sites d’intervention,
pour une meilleure gestion des infrastructures et
aménagements mis en place.
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Montant du don FAD : 2,06 millions d’UC
(environ 1,6 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 22/09/2004
Localisation du Projet : Région de Saint Louis

Organe d’exécution

Ministère de l’Environnement, de la Protection
de la Nature, des Bassins de Rétention
et des Lacs Artificiels
Building administratif – BP 4055 Dakar
Tél. : (221) 33 865 19 85
Fax : (221) 33 822 21 80 / (221) 860 37 86
E mail : okapiba@yahoo.fr

Objectifs

Ce projet multinational contribuera à la lutte
contre la prolifération des plantes aquatiques

proliférantes et à la réduction au minimum des
effets résiduels de cet envahissement des
adventices. Le Projet permettra de promouvoir
une gestion durable des ressources naturelles,
en particulier les ressources en eau, pour
maximiser leur contribution au développement
social, économique et environnemental.

Résultats attendus

Le Projet prévoit de réduire de 25% la densité
des végétaux sur le fleuve Sénégal, de sensibiliser
et mobiliser entre 18.000 à 36.000 personnes
des communautés riveraines sur les activités de
gestion de l’eau, d’organiser 5 comités inter
villageois et de les doter de barques motorisées
et d’outillages manuels, de créer 15 parcelles de
démonstration (1 ha/parcelle), de former 300
producteurs sur les techniques de compostage
et de production maraîchère, de nettoyer une
superficie de 60.000 ha par faucardage, et de
favoriser la reconstitution des ressources en
poissons dans les eaux fluviales.

Résultats atteints

Le Projet a aidé à l’organisation et l’équipement
en barques motorisées de 5 comités inter
villageois qui ont permis l’enlèvement manuel de
20 ha de typha. Plus de 250 personnes de Diama
Yalar à Débi Diguet ont été sensibilisées, et 20
producteurs ont été formés aux techniques de
fauche et à la valorisation des plantes aquatiques.
Les travaux mécaniques de faucardage
débuteront au cours de l’année 2009.

Impact sur le développement

Les premières actions ont permis d’amorcer une
meilleure sensibilisation des populations sur les
possibilités d’une gestion participative relative
des végétaux aquatiques nuisibles.
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La volonté du Gouvernement de renforcer le

stock de capital humain, à travers notamment
la lutte contre la pauvreté, le renforcement du
système éducatif et l’amélioration de la situation
sanitaire s’est notamment traduite ces dernières
années par une allocation croissante de
ressources destinées aux secteurs de l’Éducation
et de la Santé.

Le Sénégal a démarré depuis 2000, la mise en
oeuvre du Programme décennal de l’Éducation
et de la Formation (PDEF) qui fixe les orientations
du Gouvernement en matière d’éducation
jusqu’en 2010. Ce programme qui inaugure une
étape nouvelle dans l’évolution du système
éducatif a été initié par l’État en collaboration
avec les partenaires techniques et financiers dont
le Groupe de la Banque, la société civile, les
institutions et les agences du secteur de
l’éducation afin d’impulser un développement
quantitatif et qualitatif du système éducatif et de
la formation. La mise en œuvre de ce programme
a permis au système éducatif sénégalais, qui
représente un axe majeur de la lutte contre la
pauvreté, d’enregistrer d’importants progrès en
matière d’accès à l’enseignement. Le niveau de
l’éducation s’est amélioré ces dernières années,
notamment en ce qui concerne l’enseignement
primaire, mais l’enseignement secondaire et
supérieur reste confronté à de nombreux
problèmes, traduits par des taux de rentabilité
trop faibles et des taux d'abandon scolaire encore
élevés. Le taux de croissance démographique
estimé à 2,5% exerce également de fortes
pressions sur le système éducatif national et
requiert, chaque année, un accroissement des
intrants scolaires.

Dans le secteur de la santé, les objectifs sectoriels
déclinés dans le Plan national de développement
sanitaire (PNDS) sont en parfaite cohérence avec

les objectifs de développement du millénaire
(OMD). Il s’agit en effet de réduire la mortalité
maternelle et infantile, et de maîtriser la fécondité.
Les programmes mis en œuvre dans le cadre de
la première phase du PNDS, dont le projet Santé
I financé par la Banque, avaient pour objectifs de
promouvoir l’accès aux services socio-
sanitaires pour les populations pauvres à
travers : (i) l’amélioration de l’accès des pauvres
aux services médicaux, (ii) le développement des
services de santé à base communautaire, et (iii)
l’amélioration des conditions d’hygiène et
d’assainissement en zone rurale et périurbaine.
Malgré les efforts consentis et les progrès réalisés,
le secteur reste encore marqué par une
insuffisance des infrastructures et la faiblesse des
prestations des services de qualité, en particulier
dans les zones pauvres et enclavées où les
moyens d’évacuation sanitaires sont limités. C’est
dans ce contexte que la Banque a approuvé en
2003, le financement d’une seconde phase du
Projet « Santé » qui vise plus spécifiquement les
régions de Matam et de Tambacounda, et qui
prévoit la construction de nombreuses
infrastructures en vue de contribuer à
l’amélioration de la couverture sanitaire et à
l’accroissement de la qualité des services de
santé et de lutte contre les maladies (paludisme,
IST/VIH/SIDA, etc.).

Le Groupe de la Banque intervient dans le secteur
Social au Sénégal depuis plusieurs décennies et
a financé à ce jour une dizaine d’opérations dans
ce secteur dont quatre projets dans le domaine
de l’éducation et deux projets dans le domaine
de la santé. Le montant total net octroyé à ce
jour pour le secteur est d’un peu plus de 78
millions d’UC, soit environ 58 milliards de FCFA.
Le Projet de lutte contre la pauvreté, achevé en
2006, a mis en place des stratégies novatrices
qui ont largement contribué à l’amélioration des
conditions de vie des groupes défavorisés que
sont, entre autres, les femmes, les jeunes, les
handicapés et les aînés. Le portefeuille actif
compte actuellement deux projets dans le secteur
social, à savoir le projet Education IV et le projet
Santé II. Ces deux opérations de la Banque en
faveur du développement humain cherchent à
promouvoir l’équité dans l’accès aux services
sociaux, en ciblant particulièrement les filles et
les personnes résidant dans des zones
géographiquement désavantagées.
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Montant du prêt FAD : 10 millions d’UC
(environ 7,6 milliards de FCFA)
Montant du don FAD : 1,35 millions
d’UC (environ 1,13 milliard de FCFA)
Date d’approbation : 18/06/2003
Localisation du Projet : Régions de Matam,
Tambacounda, Fatick et Kaolack

Organe d’exécution

Ministère de la Santé et de la Prévention Médicale
Rue Aimé Césaire, Fann Résidence
Cellule d’Appui et de Suivi du PNDS (CAS/PNDS)
Tél. : (221) 33 869 42 74 – 33 869 42 77
Fax : (221) 33 869 42 04 – 33 869 42 49
E-mail : ngdrame@yahoo.fr

Objectifs

L'objectif sectoriel du projet est de contribuer
à l’amélioration de la situation sanitaire de la

population en général, en particulier à celle de la
mère et de l’enfant. Les objectifs spécifiques du
projet sont : (i) contribuer à l’amélioration de la
couverture sanitaire et ; (ii) contribuer à la
réduction de la morbidité et de la mortalité dues
aux problèmes de la santé de la reproduction,
aux maladies infantiles, au paludisme et aux
IST/VIH/SIDA.

Description

Le projet est constitué de trois composantes : (i)
Renforcement de la couverture sanitaire ; (ii)
Amélioration de la qualité des services de santé
et lutte contre la maladie (Paludisme, PCIME,
IST/VIH/SIDA) ; et (iii) Gestion du projet.

L’amélioration de la couverture en infrastructures
sanitaires cible deux régions administratives
(Matam et Tambacounda), au niveau du district,
de l’hôpital régional et de l’administration sanitaire
régionale. Le premier niveau d’intervention
comporte, la construction, l’équipement de
structures de santé périphériques dans les
régions de Matam (districts de Ranérou et Kanel)
et Tambacounda (district de Kanel). Le second
niveau d’intervention comporte la construction
et l’équipement d’un hôpital régional à Matam.
Le troisième niveau d’intervention comporte la
construction et l’équipement de la région
médicale de Matam y compris ses services

annexes. Le Projet améliorera ainsi l’accessibilité
géographique des services de santé par les
populations, grâce à la construction et
l’équipement de 14 postes de santé, de 2 centres
de santé, d’un hôpital régional, d’une Région
médicale, d’une banque régionale de sang, d’une
pharmacie régionale d’approvisionnement, d’un
centre régional de formation, et de 3 centres
d’écoute et d’un Centre de dépistage anonyme
volontaire.

Résultats attendus

Le Projet contribuera à l’amélioration de l’état de
santé des populations sénégalaises en particulier
et surtout celui de 1,3 million de jeunes et 540.000
femmes en âge de procréer en particulier dans
les quatre régions d’intervention. Au niveau
sectoriel, le projet contribuera à la réduction du
taux de mortalité maternelle et infanto juvénile
(taux respectifs visés de 450 pour 100.000
naissances vivantes et de 72 pour mille). Par
ailleurs, Le projet contribuera également : (i) au
développement d’activités communautaires au
sein des quatre régions cibles, en vue de
l’amélioration de la santé des populations ; (ii) à
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l’amélioration du système de maintenance ; et
(iii) au renforcement des capacités du personnel
communautaire (matrones, accoucheuses
traditionnelles, comités de santé), et du personnel
médical et paramédical au niveau des zones
cibles et au niveau national.

Résultats atteints

Le Projet a permis la formation d’un personnel
de qualité dont 6 médecins sur le leadership
en maternités à moindre risque, 5 médecins
en compétences soins obstétricaux d’urgence
(pratique de césariennes), 30 sages femmes
en échographie, 100 sages-femmes et 400
infirmiers en soins obstétricaux d’urgence de
base et en santé péri néonatale, 2 médecins
spécialistes en gynéco obstétricale, 2 aides
opérateurs, 2 instrumentistes, 1 technicien en
anesthésie-réanimation. Le Projet a aussi
assuré des formations diplômantes pour 8
techniciens supérieurs, 1 ingénieur biomédical
et 2 ingénieurs du patrimoine bâti. Le Projet a
fourni 500 équipements de kits
d’accouchement au niveau de tous les postes
de santé, et renforcé la capacité de 400
matrones et accoucheuses traditionnelles sur
l’assistance à la grossesse, à l’accouchement
et à la prise en charge du nouveau-né. Par le
biais d’ONG, des centaines de causeries et
séances de sensibilisation ont été organisées
sur les thèmes prioritaires de santé.

A ce jour, 8 postes de santé complets avec
maternités ont été construits et sont fonctionnels
dont 5 à Ranérou et 3 à Kédougou. Un centre

de santé de référence a été construit dans le
district sanitaire de Ranérou (hôpital de district).
La construction de l’hôpital de Matam devrait
démarrer au début du second semestre 2009.

Le Projet a permis la mise en place d’un vaste
programme de logistiques qui facilite la
supervision, les évacuations sanitaires et les
programmes de vaccination : 22 motos de
supervision tout terrain, 3 ambulances 4x4
médicalisées, 5 véhicules tout terrain de
supervision, 15 pirogues ambulances motorisées
et 2 vedettes motorisées médicalisées de
supervision motorisées pour les zones insulaires
(Matam et Fatick), 18 chaînes de froid pour les
postes de santé, régions médicales, centres de
santé, et équipement bureautique pour
l’ensemble des régions médicales et districts
sanitaires.

Impact sur le développement

Toutes ces actions ont contribué de manière
significative à la réduction des évacuations
sanitaires et à l’amélioration de la couverture
sanitaire dans ces zones d’accès difficiles. Les
indicateurs de santé se sont améliorés,
notamment le taux de mortalité maternelle. Des
centaines de césariennes et d’examens
échographiques sont aujourd’hui effectuées par
les prestataires de services. Le système de
référence s’est amélioré avec la fonctionnalité
des blocs opératoires et des équipes
chirurgicales. Le Projet a permis d’atteindre des
zones d’accès difficiles, en complémentarité avec
les partenaires au développement.
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Montant du prêt FAD : 13,84 millions d’UC
(environ 10,6 milliards de FCFA)
Montant du don FAD : 1 million d’UC (environ
765 millions de FCFA)
Date d’approbation : 25/06/2003
Date de clôture : 31/12/2009
Localisation du Projet : Territoire du Sénégal
avec quatre régions prioritaires
(Diourbel, Kaolack, Louga et Matam

Organe d’exécution

Ministère de l'Education chargé de
l'Enseignement Préscolaire, de l'Elémentaire
et du Moyen
Direction de la Planification et de la Réforme
de l'Education (DPRE)
Projet Education IV
Adresse : 03 Rue Dardanelles Dakar Sénégal
Tél./Fax : (221) 823 85 32
E-mail : ngoyader2000@yahoo.fr

Objectifs

L'objectif sectoriel du Projet est de contribuer
à la lutte contre la pauvreté par l’amélioration

de l’accès aux services sociaux de base, en
particulier l’accès à une éducation et à une
formation de qualité. Les objectifs spécifiques du
Projet sont les suivants : (i) contribuer à développer
les capacités d’accueil du système éducatif,
principalement au niveau de l’enseignement
élémentaire, moyen et secondaire ; (ii) améliorer

les conditions d’enseignement et d’apprentissage
dans l’enseignement élémentaire, moyen et
secondaire ; et (iii) renforcer les capacités de
gestion du système éducatif.

Le Projet vise l’amélioration de la qualité des
enseignements et l’efficacité interne du système
éducatif grâce à la disponibilité dans le système,
d’un personnel enseignant, d’encadrement et
contrôle pédagogique mieux formé. Il permettra
la réduction des disparités entre filles et garçons
en termes d’accès et de maintien à l’école d’une
part, et l’équilibre d’accès au niveau des régions
et des zones rurales et urbaines d’autre part.

Description

Le Projet s’articule autour des quatre
composantes suivantes : (i) Elargissement de
l’accès à l’éducation ; (ii) Amélioration de la qualité
de l’éducation ; (iii) Renforcement des capacités
de gestion du système éducatif ; et ( iv) Appui à
l’exécution du Projet.

Le Projet permettra d’élargir l’accès à l’éducation
par la construction et l’équipement de 400 salles
de classe pour l’enseignement élémentaire, ce
qui représente 20.000 places supplémentaires
pour l’enseignement primaire, 4 lycées de
proximité de 1.000 places chacun, et 4 collèges
d’enseignement moyen de 600 places chacun.
Le Projet apportera un appui aux campagnes
de sensibilisation pour promouvoir la
scolarisation des filles et réduire les disparités
de genre et entre régions. En vue de renforcer
les capacités des gestionnaires du système
éducatif au niveau décentralisé, le Projet
financera une formation approfondie en
planification, gestion de l’éducation et suivi de
200 agents des inspections académiques et
inspections départementales de l’éducation ainsi
que la formation de 3.000 directeurs d’écoles de
l’élémentaire en management de la qualité,
gestion et pilotage.

Le Projet prévoit des activités visant à améliorer
la qualité de l’éducation en vue d’un meilleur
rendement du système éducatif. A cette fin, il
financera un ensemble d’activités portant sur
l’amélioration du cadre physique des écoles
(construction de latrines, de points d’eau),
l’acquisition de 100.000 manuels scolaires, la
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mise en place de 20 bibliothèques scolaires, la
formation et le recyclage des formateurs pour
les enseignements élémentaire, moyen,
secondaire et technique (3000 professeurs, 14
professeurs délégués aux fonctions d’inspecteurs
de vie scolaire, 60 professeurs délégués aux
fonctions d’inspecteurs de discipline et 32
professeurs délégués aux fonctions d’inspecteurs
de l’enseignement technique). Un appui sera
apporté aux écoles, aux établissements
secondaires en vue de financer des projets
éducatifs susceptibles de contribuer à
l’amélioration de la qualité de l’enseignement.
Les actions envisagées contribueront, de
concert avec les autres interventions en cours,
à augmenter le taux de scolarisation général
(taux de 90% visé en 2008) et à réduire les taux
de redoublement et d’abandon dans le
système.

Résultats atteints

Le Projet a permis à ce jour la construction de 3
lycées dans les régions de Kaolack et Saint-Louis
et M’Backé, et le début de construction de 400
salles de classe de l’élémentaire et de 80 salles
de classe de l’enseignement moyen et
secondaire général (EMSG).

Au titre de la sensibilisation pour la scolarisation
des filles, le Projet a financé un plan d’action pour
le maintien des filles à l’école (trousseaux
scolaires, dotation de matériel), et des cours de
renforcement pédagogiques pour améliorer la
performation des scolaires des filles.

Le Projet a permis l’acquisition de 400.000
manuels scolaires de l’élémentaire et la

réimpression de près de 590.000 manuels. A ce
jour, 4.442 enseignants ont bénéficié de
formations ou de recyclages, et 83 inspecteurs
ont été formés dont 14 inspecteurs vie scolaire
(IVS), 10 inspecteurs de l’enseignement
technique, 47 inspecteurs de l’EMSG et 10
inspecteurs de l’EPS. Par ailleurs, quarante
modules de formation ont été élaborés et
stabilisés. Enfin, 121 projets d’écoles, 20 projets
d’établissement de l’ETFP et 49 projets
d’établissement de l’EMSG ont été financés.

Le Projet a également financé des campagnes
de prévention, d’information et de sensibilisation
au paludisme et VIH/SIDA. Il a aussi formé sur
ces thèmes 270 moniteurs, 50 professeurs et 37
maîtres d’application.

Impact sur le développement

Le Projet Education IV est d’un apport essentiel
dans la réalisation du Programme Décennal de
l’Education et de la Formation. L’amélioration de
la qualité des apprentissages à travers
l’acquisition de matériel didactique et de dotation
en manuels scolaires ont permis aux enseignants
et élèves des quatre régions concernées, de
renforcer leur outillage dans l’acquisition des
connaissances permettant ainsi d’accroître la
performance du système éducatif.

L’enseignement secondaire avec de nouveaux
lycées construits et équipés voit son effectif
s’accroître régulièrement avec à la clé
d’excellentes conditions d’apprentissage parce
que disposant dorénavant de plus de manuels
scolaires et de professeurs mieux formés,
recyclés et encadrés.
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Le potentiel en ressources en eau de surface
et souterraines du Sénégal est relativement

important, avec une disponibilité en ressources
renouvelables évaluée à environ 4.747
m3/habitant/an, largement au-dessus de la valeur
de référence de pénurie d’eau égale à 1.000
m3/habitant/an. Du fait des usages multiples de
l'eau et de sa répartition différenciée dans l’année
et sur le territoire national, une approche de
gestion intégrée des ressources en eau a été
initiée en 2004 et un plan d’action pour la gestion
intégrée des ressources en eau (GIRE) a été validé
en septembre 2007, visant notamment
l’amélioration des connaissances et de la
planification des ressources en eau. Ce plan
bénéficie de l’appui du Groupe de la Banque
pour sa mise en œuvre, à travers la Facilité
africaine de l’eau (FAE).

En milieu urbain, l'accès à l'eau potable se situe
globalement à des niveaux élevés avec 98% des
ménages ayant accès à l'eau potable en 2007.
En milieu rural, 72,4% de la population rurale
dispose d'un accès qualifié de "raisonnable" à
l’eau potable, au sens défini par l'OMS/UNICEF
et retenu pour les OMD. Les projets d'hydraulique
rurale, qui ont démarré il y a environ 30 ans au
Sénégal, ont permis à ce jour la réalisation de
près de 1.300 forages motorisés, 1.500 forages
équipés de pompes manuelles et plus de 4.600
puits modernes. Le taux d'accès des ménages
urbains à l'assainissement était de 64% en 2007,
tandis qu’en milieu rural, seulement 17% des

ménages ruraux disposent de l'un des systèmes
d'évacuation des excréta, près d’un tiers des
ménages ruraux ne disposent d'aucun système
d'évacuation, et l'utilisation de systèmes
d'évacuation des eaux usées ménagères est
quasiment inexistante.

Les interventions des partenaires au
développement dans le secteur de l’eau potable
et l’assainissement s’exécutent dans le cadre
du Programme d’eau potable et
d’assainissement du millénaire (PEPAM) élaboré
en 2005, cadre programmatique global unifié,
visant à contribuer à l'atteinte des OMD du
secteur d’eau potable et d’assainissement. La
Banque est intervenue ces dernières années de
manière prépondérante dans le secteur, à travers
le Projet d’assainissement de la ville de Dakar
achevé en décembre 2008 et qui a notamment
permis l’extension de l’usine d’épuration et la
restructuration du réseau d’assainissement des
Parcelles assainies. Le Sous-programme
PEPAM-BAD en cours d’exécution, focalisé au
niveau des régions de Louga, Kolda et
Ziguinchor, a déjà permis la construction de plus
d’une trentaine de nouveaux forages. Une
seconde phase de ce programme a été
approuvée en février 2009 par le Fonds africain
de développement, pour un montant de 30
millions d’UC (environ 23 milliards de FCFA),
confirmant la priorité opérationnelle désormais
accordée par la Banque au secteur de l’eau et
de l’assainissement.
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Montant du prêt FAD : 11,93 millions d’UC
(environ 9,1 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 12/07/2001
Localisation du Projet : Cambérène
et Parcelles Assainies (Dakar)

Organe d’exécution

Ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat,
de l’Hydraulique Urbaine, de l’Hygiène
Publique et de l’Assainissement
Office national de l’assainissement (ONAS)
BP 13428 Grand Yoff - Dakar
Tél. : (221) 832 3533/3534
E-mail : onas@telecomplus.sn

Objectifs

L'objectif sectoriel du projet est de contribuer
à l’amélioration des conditions sanitaires,

environnementales et socio-économiques des
populations sénégalaises. Le projet contribuera
à la satisfaction en quantité et en qualité, aux
besoins en assainissement des populations des
zones urbaines et périurbaines de Dakar à
l’horizon 2010 par (i) l’amélioration de la collecte
et du traitement des eaux usées domestiques,
(ii) l’augmentation de la capacité d’épuration des
eaux usées domestiques, et (iii) le renforcement
institutionnel de l’Office National d’Assainissement
du Sénégal.

Description

Le projet proposé comprend les principales
composantes suivantes : (i) Extension de l’usine
d’épuration, (ii) restructuration du système de
pompage des eaux usées domestiques dans les
Parcelles Assainies, (iii) programme d’information
d’éducation et de communication (IEC), (iv) étude,
supervision et contrôle des travaux, (v) gestion
du projet, et (vi) appui institutionnel. Le Projet
prévoit une augmentation de la capacité de
collecte et d’évacuation des eaux usées de 9.500
m3/jour à 30.000 m3/jour.

Résultats attendus

Les principales réalisations prévues dans le cadre
de l’exécution du Projet sont les suivantes : (i)
construction d’un système d’épuration d’une
capacité de 20.000 m3/jour, (ii) construction de

six nouvelles stations de pompage et réhabilitation
de trois autres dans le quartier des Parcelles
Assainies, (iii) réalisation d’une étude
organisationnelle et mise en place d’un système
d’archivage et de base de données, et (iv)
exécution d’un programme IEC.

Résultats atteints

L’ensemble des travaux prévus pour l’extension
de l’usine d’épuration et la restructuration du
réseau d’assainissement des Parcelles assainies
ont été réalisés, permettant d’améliorer les
conditions socio-économiques, sanitaires et
hygiéniques des populations des Parcelles
assainies, de Cambérène et des environs mais
également d’une très grande partie de la région
de Dakar. Le 11 février 2009, le Ministre d’Etat,
Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, de
l’Hydraulique Urbaine, de l’Hygiène Publique et
de l’Assainissement, SE M Oumar Sarr, a procédé
à l’inauguration de la Station de traitement des
Eaux usées de Cambèrène.

L’intervention du Projet a permis de reprendre
tout le réseau des Parcelles assainies avec la
réhabilitation d’une (1) station de pompage, la
construction de sept (7) nouvelles stations de
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pompage ainsi que la pose de douze (12) km de
réseaux dans toutes les unités des Parcelles
Assainies. Elle a permis de faire passer la capacité
de traitement secondaire de la STEP, de 9.000
m3/jour à 17.000 m3 d’eau par jour. Cette
extension qui a doté la STEP de Cambérène d’un
outil de supervision informatisé très performant
permettant de relever le niveau de traitement des
eaux usées domestiques collectées, contribue
à la sauvegarde de l’écosystème marin où sont
rejetées ces eaux.

Impact sur le développement

Il faut noter que suite à ces travaux d’extension,
l’usine de Cambérène traite depuis novembre
2008, les eaux usées produites par plus de
300.000 personnes contre seulement 159.000
personnes naguère. A la fin des travaux des
Parcelles Assainies, 198.000 personnes ont
bénéficié d’un réseau performant de collecte des
eaux usées ; ce qui permettra d’améliorer leurs
conditions sanitaires et hygiéniques.
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Montant du prêt FAD : 29 millions d’UC
(environ 22,1 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 21/09/2005
Localisation du Projet : Régions de Louga,
Kolda et Ziguinchor

Organe d’exécution

Ministère de l’Hydraulique Rurale
et du Réseau Hydrographique National
Cellule de gestion du PEPAM
Programme Eau Potable et Assainissement
du Millénaire (PEPAM)
Villa n° 36 Cité Fort B – Route des Pères
Maristes – Hann
BP 47316 - Dakar Sénégal
Tél. : (221) 33 859 04 99
Fax : (221) 33 832 14 34
E-mail : projeau@orange.sn
Site Internet : www.pepam.gouv.sn

Objectifs

Le Projet vise à améliorer la desserte en
services d’eau potable et en services

d’assainissement familial dans 240 localités
rurales des 3 régions d’intervention et la desserte
en services d’assainissement collectif dans 60
communautés rurales des 3 régions. Les objectifs

définis dans le cadre de ce programme pays font
état de taux de desserte en eau potable de 82%
et en services d’assainissement de 59% pour le
milieu rural en 2015.

Description

Le sous-programme de lancement financé par
la Banque s’articule autour des trois composantes
suivantes : (i) Développement des infrastructures
de base d’AEPA, (ii) Appui institutionnel aux
structures intervenant dans le sous-programme,
(iii) Coordination et Gestion du sous-programme.

Résultats attendus

Les principales réalisations prévues dans le
sous-programme sont : (i) 17.100 nouvelles
latrines familiales et bacs à laver munis de
dispositifs lave-mains; (ii) 477 nouvelles latrines
multi-compartiments, construites au niveau
des infrastructures publiques villageoises
(marchés, écoles, centres de santé et autres
lieux publics) ; (iii) 151 maçons et 169 maîtres
d’école formés ; (iv) 400 relais féminins mis en
place pour l’hygiène au niveau des villages ;
(v) 27 nouveaux forages réalisés et 52 anciens
réhabilités ; (vi) 85 nouveaux systèmes d’AEP
construits, y compris châteaux d’eau pour
desservir environ 240 villages; (vii) 86 groupes
de pompage (moteurs et pompes) fournis et
posés ; (viii) 30 électrifications de forage
réalisées; (ix) 9.050 branchements particuliers
mis en place ; (x) 750 compteurs de distribution
et 178 de production, posés ; (xi) 178 associations
d’usagers de forages (ASUFOR), mises en place,
animées et formées à la gestion et à l’entretien
des points d’eau ; (xii) 178 gérants d’ASUFOR
et conducteurs de forages formés et ; (xiii) des
campagnes de formation, animation et
sensibilisation réalisées dans près de 240 villages
des trois régions (Louga, Ziguinchor et Kolda) du
sous-programme. La réalisation de ces
opérations, permettra de satisfaire les besoins
en infrastructures d’eau et d’assainissement pour
environ 800.000 personnes réparties
prioritairement dans trois régions (Louga,
Ziguinchor et Kolda), dont 183.000 individus
directement concernés par l’eau potable,
172.000 par l’assainissement familial (environ
17.100 ménages) et la totalité de la population
par les ouvrages d’assainissement collectif.
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Résultats atteints

Au 31 mars 2009, le Projet a permis la réalisation
de 32 nouveaux forages et la réhabilitation de 39
forages existants, la mise en place de 38
nouveaux ouvrages d’AEP et réseaux, ainsi que
l’extension de 43 ouvrages AEP. Le nombre de
branchements particuliers réalisé par le Projet
s’élève à plus de 3.200, tandis que le nombre
de latrines publiques et familiales réalisées est
respectivement de 168 et de 3.669. Toutes ces
réalisations ont été accompagnées d’un travail
d’ingénierie sociale, de sensibilisation et de
formation, traduit notamment par la mise en place
de 178 ASUFOR, la formation de 400 relais
féminins, de 151 artisans maçons, 140 maîtres
d’école, et de 178 conducteurs de forages. A ce
jour, l’ensemble des réalisations a permis de
desservir en eau potable une population
additionnelle de 103.000 personnes, alors qu’au
niveau de l’assainissement individuel 36.700
personnes sont concernées.

Compte tenu des bons résultats obtenus,
une seconde phase du Projet, qui concerne
plus spécifiquement la partie sud du Pays, a
été approuvée par la Banque en février 2009,
pour un montant de 30 millions d’UC (environ
22,9 milliards de FCFA). Sa mise en œuvre
devrait débuter au courant du second
semestre 2009.

Impact sur le développement

Le projet a contribué à assurer durablement
l’approvisionnement en eau potable et
l’assainissement des zones rurales en vue
d’améliorer les conditions de vie et de santé des
populations. Le Projet a déjà permis d’améliorer
de manière significative le taux de desserte, tant
en eau potable qu’en service d’assainissement.
Il a contribué à renforcer l’implication des femmes
dans la gestion des ouvrages d’eau et
d’assainissement, et à développer le secteur privé
dans les différentes zones d’intervention.
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Construire de nouvelles infrastructures est

devenu un élément-clé de la vision du
Président de la République du Sénégal, avec
notamment le projet d'un nouvel aéroport et
l’aménagement d'un pôle industriel à Diamniadio
constitué par une plate forme dite du « Millénaire
», situé à 30 kilomètres de Dakar et couplé avec
la construction d’une autoroute, afin de
décentraliser une partie des activités
économiques en dehors de Dakar et de ses
zones périphériques. Pour relever le défi posé
par l’investissement dans le secteur de
l'infrastructure tout en préservant l'espace
budgétaire, l’Etat s’est engagé dans
l’établissement de partenariats visant à attirer
des fonds privés. Une telle orientation a déjà été
adoptée dans les secteurs de l’énergie et des
routes, mais les résultats sont encore relativement
mitigés. Dans le secteur de l’énergie, la Banque
finance actuellement le Projet d’électrification
rurale qui prévoit l’ouverture du marché à un
opérateur privé par l’octroi d’une concession au
niveau de Kébémer, Louga et Linguère.

Le Sénégal dispose d’un système de transport
multimodal, comprenant un réseau routier, un
réseau ferroviaire, un réseau maritime, un réseau
fluvial et un réseau aérien. Malgré ce potentiel
diversifié, le secteur des transports reste
confronté à une série de contraintes notamment
le faible niveau des services offerts dans le sous
secteur routier et l’insuffisance de l’entretien des
infrastructures. La stratégie du Gouvernement
en matière des transports est sous-tendue, entre
autres, par le troisième programme sectoriel de
transport (PST3) dans lequel la Banque est partie
prenante à travers le Projet d’entretien routier,
approuvé en juin 2005 et mis en œuvre par
l’Agence autonome des travaux routiers (AATR).

De grands défis sont également posés au niveau
de la sous région, avec notamment
l’aménagement des corridors routiers entre le
Sénégal, la Mauritanie et la Gambie, et les projets
hydroélectriques conduits par l’Organisation pour
la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) et
programmés par l’Organisation pour la mise en
valeur du fleuve Gambie (OMVG). Depuis plus
de trois décennies le Groupe de la Banque a
largement contribué au financement des gros
projets d’infrastructures mis en œuvre par l’OMVS
à travers la construction et l’équipement des

barrages de Manantali et de Diama, et par
l’OMVG par le biais d’actions diversifiées visant
à promouvoir l’intégration régionale. La Banque
est actuellement partie prenante dans les études
pour la réalisation des ponts sur le fleuve Sénégal
et sur le fleuve Gambie, et contribue au
financement des Projets routiers multinationaux
initiés sous l’égide de l’UEMOA, relatifs aux
corridors Dakar-Bamako par le Sud et Dakar-
Conakry. Toutes ces actions confirment la priorité
accordée par la Banque à l’investissement pour
la promotion de l’intégration régionale, et
soutenue par le guichet des opérations
multinationales du FAD.

Le secteur des infrastructures représente à ce
jour la plus grande part des financements
apportés par la Banque au Sénégal, avec un
montant d’engagements nets de près de 260
millions d’UC (environ 195 milliards de FCFA) qui
ont notamment servi au développement des
réseaux routiers et électriques, ainsi qu’à la mise
en place et à l’exploitation de nombreux
équipements collectifs et industriels. Cet
engagement de la Banque en faveur des
infrastructures a contribué de manière globale
au développement des autres secteurs et à
l’élargissement de l’accès aux services de base
pour les populations défavorisées. Il confirme
aussi la priorité accordée par la Banque, au titre
du FAD XI, au secteur des infrastructures au sens
large, en ciblant notamment la croissance, le
développement du secteur privé et l’intégration
économique.
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Montant du prêt FAD : 9.58 millions d’UC
(environ 7,3 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 13/10/2004
Localisation du Projet : Région de Louga,
Départements de Louga, Kébémer et Linguère

Organe d’exécution

Ministère de l’Energie
Agence Sénégalaise d’Electrification Rurale
(ASER) au sein du Ministère de l’Energie.
Ex Camp Lat Dior, BP 11 131 – Dakar
Tél. : (221) 849 47 12, Fax : (221) 849 47 20
E-mail : aser@aser.sn

Objectifs

L’objectif sectoriel du Projet est de contribuer
à l’amélioration des conditions de vie des

populations rurales en vue de lutter contre la
pauvreté. Il a pour objectifs spécifiques d’accroître
l’accès à l’électricité des populations rurales de
la région de Louga et d’améliorer la capacité de
gestion des organes du sous-secteur.

Description

Les principales composantes du Projet sont
les suivantes : (i) Concession, (ii) Renforcement
institutionnel, et (iii) Gestion du projet. Les
principales réalisations attendues du Projet
sont : 1.091 km de réseaux de distribution

moyenne tension (MT) et basse tension (BT),
104 postes de transformation MT/BT, 6
centrales thermiques de production
d’électricité, 5.243 branchements, 177
systèmes photovoltaïques, 104 batteries avec
huit modules de recharge, l’aménagement et
l’équipement des bureaux de l’ASER, une étude
institutionnelle pour la Direction nationale de
l’énergie (DNE) et les infrastructures et
équipements du concessionnaire.

Le territoire sénégalais a été divisé en 18 CER,
pour lesquels un Plan Local d’Electrification (PLE)
a été réalisé. Le projet financé par la Banque
concerne les deux concessions Kébémer-Louga
et Linguère, qui ont été regroupées pour présenter
une rentabilité suffisante en vue d’intéresser le
secteur privé.

Résultats attendus

Le projet permettra l’amélioration des conditions
socio-économiques des habitants de la région
de Louga, le ralentissement de l’exode rural et
l’élimination des disparités de traitement entre
villes et campagnes.

Résultats atteints

Des retards ont été pris pour la sélection du
concessionnaire et le processus d’adjudication.
Les premiers travaux débuteront en fin 2009.
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Montant du prêt FAD : 29 millions d’UC
(environ 22,1 milliard de FCFA)
Date d’approbation : 29/06/2005
Localisation du Projet : Régions de Kaolack,
Ziguinchor, Kolda et Tambacounda

Organe d’exécution

Ministère des Infrastructures, de l’Equipement,
des Transports Terrestres et des TICs
(MIETTTICs)
Agence Autonome des Travaux
Routiers (AATR)
Tél. : (221) 869 07 51
Fax : (221) 864 63 50
Rue David DIOP X Rue F
BP 25242 Dakar – Fann
E-mail : indiaye@aatr.sn

Objectifs

L’objectif sectoriel du Projet qui est une partie
intégrante du Programme sectoriel des

transports N°2 (PST 2) est de contribuer à
l’amélioration du fonctionnement général du
système de transport, en vue de soutenir la
croissance économique et de réduire la pauvreté.
De façon plus spécifique, la réhabilitation des
routes vise l’amélioration du niveau de service
des routes concernées, la réduction des coûts
de transport sur ces routes et un meilleur accès
aux services de base.

Description

Le Projet comprend trois composantes
principales : (i) travaux routiers, (ii) appui
institutionnel, et (iii) gestion du Projet.

Résultats attendus

Les résultats attendus du projet sont : (i) 116 km
de routes revêtues entièrement réhabilitées dans
les régions de Kaolack et de Kolda ; 338 km de
routes en terre réhabilitées par l’entretien
périodique dans les régions de Diourbel, This,
Fatick, Kaolock, St Louis, et Kolda, (ii) 28 km de
route renforcés construite entre Oussouye,
Mlomp, Elinkine et Djironaït, (iii) le pont Emile
Badiane long de 640 ml réhabilité à Ziguinchor,
(iv) 20 agents du MIETTTMI formés, (v) 300.000
personnes sensibilisées dans la ZIP à la sécurité

routière, à la protection de l’environnement et au
VIH/SIDA ; et (vii) 2 écoles reconstruites et
sécurisées à Kavil et Keur Socé sur l’axe Kavil-
Keur Madiavel. Les routes revêtues comporteront
une chaussée en béton bitumineux de 6 à 7,2
mètres et deux accotements de 1,50 mètres
chacun. Les routes en terre seront rechargées
et leurs chaussées élargies, conformément aux
normes nationales (chaussées de 4 à 6 ml de
large). Seront également réalisés tous les
ouvrages hydrauliques nécessaires, y compris
des aménagements de stationnement au niveau
des agglomérations importantes traversées par
les routes. Le projet permettra de désenclaver
plus de 80 localités urbaines et rurales.

Résultats atteints

L’exécution des travaux routiers a démarré en
décembre 2007 et présente à ce jour un taux de
réalisation d’environ 50%, détaillé comme suit :
(i) Travaux d’entretien périodique de 116 km de
routes revêtues : le lot 1 correspondant à 86 km
(Kavil-Madiabel - 25 km ; Kaolack-Passy - 18 km
; et Kaolack-Ndoffane - 43 km) a un taux
d’exécution de 35% , tandis que le lot 2
correspondant à 30 km entre Tanaf et
Gouloumbou (Dabo-Diaobé) est achevé (100%)
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; (ii) Pour les travaux d’entretien périodique de
338 km de routes en terre : lot 1 (Diourbel-Thiès-
Saint Louis – 101 km) exécuté à 100% ; Lot 2
(Thiès-Kaolack – 56 km) exécuté à 100% et lot
3 (Kolda – 179 km), en cours d’exécution avec
un taux de 45%. Dans la région de Ziguinchor,
les travaux de réhabilitation de Oussouye-Mlomp-
Elinkine et Mlomp-Djiromailt sont à 25%
d’exécution, tandis que le marché a été lancé
pour les travaux de réhabilitation du pont Emile
Badiane sur le fleuve Casamance qui seront pris
en charge par l’Etat. Seuls les travaux de ce pont
n’ont pas encore démarré.

Impact sur le développement

Le Projet a engendré de nombreux avantages
sociaux et économiques tout en favorisant
l’accroissement des taux d’accès à l’école primaire
et aux services médicaux, ainsi que la relance des
activités agropastorales et l’acheminement de la
production commercialisable. Grâce au projet, il
ya eu une nette amélioration des taux d’accès à
l’école primaire et aux services médicaux, ainsi
que la relance des activités agropastorales et
l’acheminement de la production commer-
cialisable.
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Le Groupe de la Banque a financé depuis
1987, une dizaine d’opérations orientées

vers l’appui institutionnel, l’ajustement structurel
ou encore l’appui budgétaire, pour un montant
cumulé d’un peu plus de 140 millions d’UC
(environ 105 milliards de FCFA). Trois opérations
sont actuellement actives et concernent un
appui à la modernisation du cadastre, le
renforcement de la Direction de la prévision et
de la statistique ainsi qu’un appui budgétaire.
Cet appui budgétaire, d’un montant de 30
millions d’UC (environ 23 milliards de FCFA) a

été approuvé en décembre 2008, et est porté
par le Programme d’appui à la stratégie de la
réduction de la pauvreté qui vise à renforcer la
gestion des finances publiques et à améliorer
l’environnement des affaires. Ce Programme
s’inscrit dans le premier pilier de la stratégie
d’assistance du groupe de la Banque retenu
dans le DSP 2005-2009 et correspond
également au premier axe de la stratégie de
réduction de la pauvreté adoptée par le
Gouvernement sénégalais pour la période
2006-2010.

75

Multisecteur

S é n é g a l



S76

???

sgdgkjqskljgkl

fgbdfgqdq

S é n é g a l



S
Montant du don FAD : 1,55 millions d’UC
(environ 1,2 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 12/12/2002
Localisation du Projet : Dakar

Organe d’exécution

Ministère de l’Economie et des Finances
Agence Nationale de la Statistique
et de la Démographie
Cellule d’Exécution du Projet d’Appui
à la Direction de la Prévision et de la
Statistique Cellule de Suivi du Programme
de Lutte contre la Pauvreté/BAD
Rue 64 x 37 Résidence Soda Guèye FALLOU
Tél. : (221) 823 52 01/823 52 06
Fax : (221) 823 51 99
E-mail : kniang6@hotmail.com

Objectifs

Le Projet contribuera à l’amélioration de
l'information socio-économique en vue d’une

décision économique efficiente des acteurs
publics et privés et d’un meilleur suivi de la mise
en œuvre des programmes de lutte contre la
pauvreté.

Description

Le Projet comporte trois composantes
suivantes : (i) Renforcement des capacités de
coordination, de production et de diffusion des
informations économiques, financières et
sociales de la DPS ; (ii) Renforcement du
dispositif de mise en œuvre du DSRP ; (iii)
Renforcement de la Cellule d’Exécution du projet.

Résultats attendus

Les résultats attendus sont l’élaboration des
schémas directeurs de l’informatique et de la
statistique, la mise en place d’un système de
suivi évaluation du DSRP et le renforcement des
capacités institutionnelles

Résultats atteints

Les capacités de l’Agence Nationale de la
Statistique et de la Démographie (ANSD) ont été
renforcées, en matière de production et de
diffusion des statistiques, à travers l’acquisition

d’équipements informatiques et de logiciels, et
d’équipements de bureau, ainsi que par le biais
de formations ciblées (méthodes
d'échantillonnage, techniques de traitements et
d'analyse de données, modélisation et prévision,
comptabilité nationale) et de voyages d’études.
Le Projet a permis l’élaboration du schéma
directeur statistique et du schéma directeur de
l’informatique. Le Projet a contribué au
renforcement de la mise en œuvre du DSRP 1
dans 4 régions du Sénégal et du DSRP 2 dans
11 régions, et à l’élaboration des indicateurs du
DSRP.

Impact sur le développement

Le Projet a permis des avancées dans la mise
en place d’un système statistique national stable
mieux coordonné et assurant une meilleure
couverture des besoins des utilisateurs.
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Montant du don FAD : 2,5 millions d’UC
(environ 1,9 milliards de FCFA)
Date d’approbation : 22/04/2005
Localisation du Projet : Dakar

Organe d’exécution

Ministère de l’Economie et des Finances Direction
Générale des Impôts et des Domaines (DGID)
Cellule d’Exécution du PAMOCA – Bloc fiscal 31
rue de THIONG X VINCENT Dakar
Tél. : (221) 889 20 47/48 – Fax : (221) 823 44 02
E-mail : Siryounte@yahoo.fr

Objectifs

Le projet vise la numérisation du cadastre pour
une meilleure maîtrise du foncier en vue de

l’amélioration de l’accès à la propriété et des
recettes fiscales.

Description

Le programme financé par la Banque s’articule
autour des trois composantes suivantes : (i)
Renforcement des capacités du Cadastre, (ii)
Renforcement des capacités des Domaines, de la
vérification, des enquêtes fiscales et de
l’administration et la coordination du système fiscal,
(iii) Gestion du projet. Les résultats attendus dans le
cadre de l’exécution du Projet sont les suivants : (i)
la conservation de la cartographie, (ii) la contribution
des secteurs et filières dans les ressources fiscales,
(iii) le modèle de simulation fiscale, (iv)
l’informatisation de la conservation foncière, (v) la
monographie des locaux de référence pour les
enquêtes cadastrales, (vi) le renforcement des
capacités de la DGID en administration de réseau
informatique et (vii) l’amélioration des systèmes de
gestion des finances publiques.

Résultats attendus

Au terme du Projet, il est attendu un renforcement
des capacités techniques des services fiscaux
(cadastre et domaine), un élargissement et une
meilleure maîtrise de l’assiette fiscale, et l’adoption
de la nouvelle loi sur la propriété foncière.

Résultats atteints

En collaboration avec les autorités et les autres

partenaires, les capacités des services fiscaux
(cadastre et domaines) ont été renforcées à
travers : (i) la fourniture d’équipements
informatiques, de topographie, de duplication et
de reproduction et de moyens de
déplacements ; (ii) le recrutement de 3
assistants techniques - techniciens supérieurs
géomètres et la contribution au financement
de la formation à l’étranger d’un cadre de la
Direction du Cadastre ; (iii) la réalisation de
l’étude monographique des locaux de
référence dont le système a été installé à la
DGID afin de permettre la saisie et l’exploitation
des données issues des enquêtes cadastrales
dans les villes pilotes de Thiès et de Kébémer
qui vont constituer la base de la matrice
cadastrale ; (iv) la réalisation de la conservation
cartographique avec la mise à jour de la
cartographie numérique ; (v) la réalisation de
l’étude sur l’informatisation de la conservation
foncière a permis de démarrer la première phase
de la numérisation des documents fonciers ; (vi)
l’étude sur la reforme des structures de la DGID
a été validée en mars 2008 et la mise en œuvre
des recommandations y afférentes a été initiée
par le Gouvernement ; (vii) une série de formations
a été réalisée, à savoir : la législation foncière, la
tenue du cadastre, les systèmes d’information
géographique, l’harmonisation des méthodes et
pratiques de travail, l’administration de réseau et
le système de messagerie (MS Exchange). La
question de formation et de recrutement des
géomètres demeure à ce jour une préoccupation.

Impact sur le développement

Le Projet a doté les services fiscaux (cadastre et
domaines) de moyens techniques et humains en
vue de remplir sa mission pour une gestion
transparente du foncier avec l’objectif d’assurer
une bonne gouvernance économique.
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Dans le secteur privé, la BAD n’a financé à ce

jour que trois opérations au Sénégal, pour
un montant d’un peu moins de 11 millions d’UC
(environ 8 milliards de FCFA). Au cours de ces
dernières années, et à travers les priorités définies
dans le Document de stratégie par pays, un
accent particulier a été porté sur l’appui aux
réformes structurelles, en vue de créer un
environnement propice au développement du
secteur privé. La dernière opération du secteur
privé a été approuvée par la Banque en juin 2005,
et a permis le cofinancement et la construction

de la centrale thermique de Kounoune dont la
mise en service est effective depuis février 2008.
De nouvelles opportunités sont envisagées à
court et moyen terme dans le secteur des
infrastructures, sur la base de la mise en place
de partenariats public-privé, et font l’objet
d’études en concertation avec les autres
partenaires au développement. Ces perspectives
s’inscrivent en droite ligne avec la stratégie du
Groupe de la Banque visant à promouvoir
l’investissement du secteur privé au cours du
cycle du FAD XI.
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Montant du prêt : 8 millions d’Euros (environ
6,9 millions d’UC)
Date d’approbation : 22/06/2005
Localisation du Projet : Localité de Kounoune,
Communauté Rurale de Sangalkam, Dakar

Organe d’exécution

Tutelle : Ministère de l’Energie
Emprunteur : Kounoune Power SA, société
anonyme de droit sénégalais créé en juillet 2004
pour la construction, l’exploitation et la
maintenance de la centrale de production
électrique à Kounoune. Kounoune Power SA est
actuellement détenue entièrement par Matelec
SAL, une société ayant son siège social au Liban.

Kounoune Power SA –BP 29545 Dakar Yoff,
Sénégal – Tél. : +221 33 820 92 12
Fax : +221 33 820 46 76
E-Mail : kounounep@Orange.sn

Objectifs

Le Projet vise à apporter un complément à
l’offre actuelle d’électricité à un coût compétitif

en vue de faire face à l’évolution de la demande
en électricité du Sénégal.

Description

Le projet de la centrale thermique de Kounoune,
situé à 23 kilomètres à l’est de Dakar comprend :
(i) la construction et l’exploitation d’une centrale
thermique de 67,5 MW, alimentée au fioul lourd,
et (ii) la construction d’un pipeline et d’un poste
de transformation.

Avec l’assistance du groupe de la Banque
Mondiale, la SENELEC, concessionnaire de la
production, du transport, de la distribution et de

la commercialisation de l’énergie électrique au
Sénégal, a lancé en juin 2003 un appel d’offres
international pour la construction d’une Centrale
Thermique (CT) équipée de moteurs neufs et
interconnectée au réseau Haute Tension (HT) de
la SENELEC, suivant la formule BOO (Build, Own
and Operate : Construire, posséder, exploiter).

A l’issue de l’appel d’offres, le groupement MHI
Equipment Europe BV (Hollande) filiale du groupe
Mitsubishi et Matelec SAL (Liban) a été désigné
en juin 2004 comme adjudicataire définitif du
Contrat par la C.R.S.E pour une durée de 15 ans.
Par la suite le groupement a constitué la société
Kounoune Power S.A. (KPSA) de droit sénégalais
pour réaliser le projet.

Le coût du Projet est de 68 millions d’Euros, dont
8 millions prêtés par la Banque. Les autres
partenaires financiers du Projet sont la SFI,
PROPARCO, la BOAD et quelques banques locales.

Résultats attendus

Avec la mise en service de la Centrale, il est
attendu une fourniture adéquate supplémentaire
en électricité à la société nationale d’électricité.

Résultats atteints

Les travaux de construction de la Centrale, du
pipeline et du poste de transformation sont
achevés. La Centrale thermique, composée de
9 groupes électrogène diesel d’une puissante
unitaire nette de 7,5 MW, a été inaugurée en
janvier 2008, et sa mise en service commerciale
est intervenue en février 2008. La Centrale a
permis de produire entre février et septembre
2008, 271 MWh correspondant à 69% de la
capacité installée, avec des productions
mensuelles tendant vers 40 MWh durant la
période d’hivernage. Le premier paiement de la
SENELEC est intervenu en juillet 2008.

Impact sur le développement

Kounoune est le premier financement du secteur
privé dans le secteur de l’électricité au Sénégal.
Par conséquent, le projet augure des lendemains
meilleurs pour des investissements encore plus
accrus dans ce secteur en vue d’améliorer les
conditions de vie des populations.

83

Projet de centrale thermique
de Kounoune

S é n é g a l

Kounoune



S84

???

sgdgkjqskljgkl

fgbdfgqdq

S é n é g a l



S
Le mot de M. Mohamed H’Midouche
représentant régional-résident

Les capacités d’intervention
du bureau régional de la BAD

à Dakar se sont sensiblement
accrues et les délais de
traitement des dossiers ont été
réduits. Je voudrais donc inviter
les autorités nationales et les chefs d’agences
d’exécution à renforcer la coopération avec le
Bureau en vue de bâtir un véritable partenariat
pour l’efficacité des actions de développement.

Quelques témoignages

Témoignage d’une bénéficiaire
du sous programme du village de Yaral Fall
dans la région de Louga

« Ce projet est venu à temps, il a été fait
spécialement pour nous les femmes qui passions
tout notre temps à chercher de l’eau à des
kilomètres. On n’avait même pas le temps de
nous occuper de nos enfants. Mais Dieu merci,
la BAD nous a sauvés. Ce château d’eau est le
nôtre, nous nous engageons à bien gérer cet
ouvrage et à le rentabiliser »

M. Mame Ounta Fall, coordonnateur
du projet PAMOCA

« Avec un soutien financier
important de 1,8 milliards de
FCFA, le groupe de la BAD a
donné un appui significatif au
Sénégal pour créer, à travers la
gestion du cadastre, les
conditions nécessaires au renforcement de la
gouvernance économique dans notre pays ».

Mme Khady Fall Ndiaye, directrice du projet
de crédit pour les femmes

Ex coordinatrice des projets PAGPF
et PLCP financés
par le groupe de la BAD

« Le groupe de la BAD a
donné un appui important à
la lutte contre la pauvreté à
travers deux importants

projets à fort impact socioéconomique
notamment le PAGPF et le PLCP. Grâce aux
projets PAGF et PLCP financés par la BAD
et d’autres partenaires au développement,
le Sénégal a renforcer ses infrastructures de
base en matière d’encadrement des femmes
pour des activités génératrices de revenus,
jeter les bases de l’encadrement et la
formation des tout-petits, des jeunes filles et
des femmes. Les projets ont remporté un réel
succès ».

M. Boubacar Tidiane Diaw, responsable
de l’antenne technique
de la zone sylvopastorale (PAPEL)

« Le projet couvre la zone sylvopastorale où vit
un cheptel très important. Le financement du
groupe de la Banque africaine de développement
aidera à améliorer les conditions de vie des
populations et du cheptel car il a permis de leur
donner un accès facile à l’eau sur une étendue
de 7 kms à la ronde de Dodji ».

Serigne Lô, Directeur
du Dara de Coki

« L’installation des latrines dans
ce centre de formation
coranique permet d’améliorer
les conditions d’hygiènes des 4000 élèves qui y
vivent »

Témoignage de M. Gamou
Fall, Président du comité de
gestion du forage de Boudi,
région de Louga.

« Le forage a permis de
résoudre la difficile équation de
l’approvisionnement en eau
dans la zone. Avant le forage, toute la zone ne
disposait que d’un puits ici à Boudi pour
satisfaire toute la demande en eau. C’était très
difficile surtout pour les femmes qui faisaient
souvent plus de 15 kms à pied pour puiser de
l’eau. Aujourd’hui, grâce au forage, il ya de
nombreux points d’eau à une dizaine de
kilomètre de Boudi. Nous remercions les
autorités gouvernementales et la Banque
africaine de développement qui a financé le
projet. »
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Mlle Sophie Ndiaye, élève en 1ère
au lycée de Mbacké

« je suis très contente d’être
élève dans ce lycée de
Mbacké à cause de la bonne
qualité de l’enseignement qui
y est dispensé. Le seul
inconvénient, ce sont les
nombreuses grèves. »

Mlle Sarr, coordonnatrice
du projet d’éducation IV

« Les filles se sentent sécuriser
dans ce lycée qui a une
architecture particulière. Nous
sommes dans un
environnement très islamisé et
à cause de cette sécurité, les
parents acceptent que leurs filles fréquentent
l’établissement. Ce sont en général des filles qui
ont terminée leurs études coraniques qui y
étudient en majorité. »

Mme Aïssatou Bâ, responsable
des questions de genre

« Nous avons 20 sites à
encadrer dans la zone en vue
de contribuer à la sécurité
alimentaire grâce à la petite
irrigation locale destinée à
appuyer les producteurs. »

M. Mactar Gueye, Chef de village de Keur
Aliou Gueye, près de Touba Kouta

« Nous sommes des paysans.
Notre espoir réside en
l’agriculture. Nous remercions
donc la BAD de nous avoir
doter de cette belle digue de
retenue des eaux de pluie pour
permettre des cultures de
contre saison en vue d’assurer notre sécurité
alimentaire. Nous remercions le gouvernement
et le président de la république. »

CONTACT

Bureau régional de la BAD au Sénégal
Immeuble Coumba
Route de Ngor
Zone 12 – Quartier des Almadies
Dakar (Sénégal)
BP 50544
CP 18524 RP Dakar
SENEGAL
Téléphone : +221 33 820 08 88 / 33 869 75 44
Fax : +221 33 820 09 99
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